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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX
ET DE GRACIEUX FISCAL

Le comptable, responsable du SIP-SIE de Morteau

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à
217 de son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et
suivants ;

Vu le décret  n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant  diverses dispositions relatives à la direction
générale des finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246  du 7  novembre 2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique, et notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à M. BRIQUEZ Claude, adjoint au responsable du SIP-SIE de
Morteau , à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 50 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet,
dans la limite de 50 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de
contribution  économique territoriale,  sans limite de montant  pour  les entreprises  dont  tous les
établissements sont situés dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit de TVA, dans la limite de 50 000 €
par demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses
sans limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°  les  décisions  relatives  aux  demandes  de  délai  de  paiement,  le  délai  accordé  ne  pouvant
excéder 18 mois et porter sur une somme supérieure à 20 000 € ;

8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les
déclarations de créances ainsi que pour ester en justice ;

9°) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau
ci-dessous ;
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2°)  en matière de gracieux fiscal  d'assiette et  de recouvrement,  les  décisions portant  remise,
modération ou rejet, dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de
montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les
déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom
des agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des

décisions
gracieuses

Durée
maximale
des délais

de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accor

BRIQUEZ Claude Inspecteur 15 000 € 15 000 € 18 mois 20 000 euros

DEHAY Christine Inspectrice 15 000 € 15 000 € 6 mois 10 000 euros

PARENT Virginie Contrôleuse
Principale

10 000 € 5 000 €

BAILLY Valérie Contrôleuse 10 000 € 5 000 €

BAILLY Fabrice Contrôleur 10 000 € 5 000 €

PETITJEAN Colette Contrôleuse 10 000 € 5 000 € 6 mois 10 000 €

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou
rejet, dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de
montant indiquées dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les
déclarations de créances ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom
des agents

grade Limite
des décisions

gracieuses

Durée
maximale
des délais

de
paiement

Somme
maximale pour

laquelle un
délai de

paiement peut
être accordé

NAPPEZ Sandra contrôleuse 500 € 12 mois 5 000 € 

PLAUD Sandrine agent 300 € 12 mois 3 000 €
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Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°)  en  matière  de  contentieux  fiscal  d’assiette,  les  décisions  d’admission  totale,  d'admission
partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau
ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans
la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom
des agents

grade Limite
des décisions
contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

MOYSE Catherine Contrôleuse
Principale

10 000 € 7 500 €

Article 5

Le présent arrêté  prend effet le  XX/XX/XXX et  sera publié au recueil des actes administratif du
département du…

A Morteau, le 28 octobre 2016

Le  comptable,  responsable  du  SIP-SIE  de
Morteau, Daniel TOURNIER.
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Préfecture du Doubs

25-2016-11-08-002

Arrêté d'autorisation Duathlon Chailluz à Besançon
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PREFET DU DOUBS

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

OBJET :  Manifestation sportive 
"Trail Duathlon Chailluz" à BESANCON
vendredi 11 novembre 2016

ARRETE N° 

VU le Code de la Route et notamment ses articles R411-29 à R411-32 ;

VU le  Code  du  Sport  et  notamment  ses  articles  R  331-6  à  R  331-17-2  et  A331-1  à  A331-31  portant
réglementation générale des épreuves et compétitions sportives se déroulant sur la voie publique ;

VU l’arrêté du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves sportives ;

VU l'arrêté du 7 novembre 2006 fixant le référentiel national relatif aux dispositifs prévisionnels de secours ;

VU le décret du 15 juillet 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-
Comté, Préfet du Doubs ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs à compter
du 1er janvier 2016 ;

VU l'arrêté  n°25-SG-2016-07-11-005  du  11  juillet  2016  portant  délégation  de  signature  à  M.  Emmanuel
YBORRA Sous-Préfet, Directeur de cabinet ;

VU la  demande  en  date  du  06  septembre  2016  de  M.  Ludovic  MOUCHET,  Président  de  "Besançon
Triathlon",  en  vue  d’être  autorisé  à  organiser  à  BESANCON,  le  vendredi  11  novembre  2016,  une
compétition  sportive  comportant  plusieurs  disciplines  (course  à  pied  +  VTT)  intitulée  «Trail-duathlon de
Chailluz» ;

VU l’engagement des organisateurs de prendre en charge les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en
oeuvre à l’occasion du déroulement de l’épreuve et d’assurer la réparation des dommages, dégradations de toute
nature de la voie publique ou de ses dépendances imputables aux concurrents,  aux organisateurs ou à leurs
préposés ;

VU l’attestation d’assurance en date du 31 juillet 2015 ;

VU l’arrêté municipal n° VOI.16.00.A1780 signé le 24 octobre 2016 par le Maire de BESANCON réglementant
la  circulation  Route  forestière  des  Chapelets  (Grandes  Baraques)  afin  de  permettre  le  déroulement  de  la
manifestation dans de bonnes conditions ;

VU l’avis des autorités administratives intéressées ;

SUR proposition du Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs ;

ADRESSE POSTALE : 8 bis, rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX - STANDARD TEL : 03.81.25.10.00 - FAX : 03.81.83.21.82
horaires et conditions d'accès disponibles sur le site internet : www.doubs.gouv.fr

Préfecture

Bureau du Cabinet

Pôle sécurité – Police administrative

Affaire suivie par :  Mme PEYRETON
Tél : 03.81.25.10. 93
ingrid.peyreton@doubs.gouv.fr

Préfecture du Doubs - 25-2016-11-08-002 - Arrêté d'autorisation Duathlon Chailluz à Besançon 96



A R R E T E

ARTICLE 1  :  M. Ludovic MOUCHET,  Président de l’association  "Besançon Triathlon",  est autorisée à
organiser à BESANCON, forêt de Chailluz aux «Grandes Baraques», le vendredi 11 novembre 2016, une
compétition  sportive  pluridisciplinaire  intitulée  "Trail-duathlon  de  Chailluz",  comportant  plusieurs
disciplines (course à pied + VTT), qui se dérouleront selon le plan des épreuves joints (annexe 1).

Cross-duathlon : en individuel ou en relais
Départ : 10 h 00                              
Course à pied (4 km) + VTT (15 km) + course à pied (2 km)

Courses  enfants : 

Avenir 1 (mini-poussin, poussin et pupille 7 à 11 ans)  : 
Départ : 13 h 15  - course à pied (400 m) + VTT (2 km) + course à pied (400 m)

Avenir 2 (benjamin et minimes 12 à 15 ans) : 

Départ : 13 h 30 - course à pied (800 m) + VTT (4 km) + course à pied (800 m)

ARTICLE    2 : Cette  autorisation  est  accordée  sous  réserve  de  la  stricte  observation  des  décrets  et  arrêtés
précités, des mesures particulières énoncées ci-après ainsi que dans l'autorisation accordée le 20 octobre
2016  par la Direction de Espaces Verts de la Ville de Besançon (annexe 2).

Toutes les prescriptions énoncées dans ce courrier devront être strictement et intégralement respectées
par l'organisateur.

ARTICLE 3 : Pour la protection de l'environnement, les organisateurs devront respecter les prescriptions
de l’Office National des Forêts, afin de prévenir toute dégradation :

-  une  modification  du  tracé  sur  la  commune  de  Mérey-Vieilley  doit  être  faite  pour  éviter  les  
exploitations forestières en cours ;

- le balisage du parcours devra être réalisé à l’aide de procédés facilement réversibles : l’usage de la 
peinture est prohibé, ainsi que l’utilisation de clous sur les arbres et le mobilier forestier ; 

- l'utilisation par l’organisateur de véhicules terrestres motorisés (quads, motos tous terrains...) pour les
besoins de la manifestation (balisage, débalisage, ravitaillement…) est interdite en dehors des routes 
régulièrement ouvertes à la circulation publiques (art. L 362-1 du Code de l’environnement) ;

- la forêt restant accessible à tous lors de la manifestation, une information devra être mise en place à 
destination des autres usagers (promeneurs, chasseurs, exploitants forestiers…) ; 

- les organisateurs devront s’assurer que l’interdiction de porter ou d’allumer du feu à moins de 200 
mètres des terrains boisés (art. L. 131-1 du Code forestier) est respectée ;

-  les  participants  ne  devront  pas  s’écarter  du  parcours  balisé  ;  l’organisateur  devra  prendre  ses  
dispositions pour qu’aucun compétiteur ne traverse les peuplements forestiers ;

- les participants doivent connaître et assumer les risques inhérents à l’évolution en milieu forestier  
(irrégularité du terrain,  risque de chutes de branches,  parasitoses  et  maladies  propres  au milieu  
forestier, …) ; des exploitations forestières peuvent être en cours, des chemins peuvent être obstrués, 
des branchages peuvent être au sol et présenter des dangers pour les participants ;

- à l'issue de l'épreuve, les lieux devront être remis en état (enlèvement des déchets, des banderoles, 
des panneaux, ...), les installations liées à la manifestation seront démontées et le circuit devra être 
débalisé dans la semaine qui suit la manifestation.

ARTICLE 4 : Les organisateurs devront demander aux participants non licenciés à la Fédération Française de
Triathlon de présenter un certificat médical, datant de moins d'un an, les reconnaissant aptes à pratiquer cette
discipline sportive en compétition.
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ARTICLE 5 :  Sont  agréées  en qualité de "SIGNALEURS",  les  10 personnes figurant  sur la  liste  ci-jointe
(annexe 4) qui devront être en possession d’une copie du présent arrêté.
Les signaleurs devront être identifiables par les usagers de la route au moyen d’un brassard marqué "COURSE"
et revêtir des gilets haute sécurité de couleur jaune (mentionné à l’article R416.19 du code de la route).  Les
équipements prévus (modèle K 10 - un par signaleur - et K 2) seront fournis par les organisateurs.

ARTICLE 6 : Les signaleurs devront être présents et les équipements mis en place un quart d’heure au moins,
une demi-heure au plus avant le passage théorique de la course et retirés un quart d’heure après la fin de la
manifestation.

Les  signaleurs  devront  être  placés  aux  endroits  jugés  dangereux  et  notamment  aux  différentes
intersections situées le long des parcours vélo et course à pied.

ARTICLE 7: La fourniture du dispositif de sécurité est à la charge des organisateurs.

Ils devront mettre en place des barrières de part et d’autre de la chaussée sur le lieu de départ et d’arrivée des
épreuves, afin de matérialiser les zones "public" et "coureurs".

ARTICLE 8 : Le long du parcours les organisateurs devront s’assurer que le public se maintient hors voies de
circulation.

ARTICLE 9 : Le dispositif prévu pour assurer les secours aux concurrents devra être conforme aux
moyens prescrits par le règlement de la Fédération Française de Triathlon. 
La Fédération Française de Sauvetage et de Secourisme mettra en place les moyens humains et matériels
conformes  au  référentiel  dispositif  de  secours  :  1  poste  de  secours  fixe  +  2  équipes  mobiles  soit  8
secouristes.

ARTICLE 10 : A la demande des services publics de secours (SDIS) les organisateurs devront : 

- disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public ;

- identifier un interlocuteur unique pour les services d’incendie et de secours permettant la  
retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. A ce titre, transmettre au Centre de
Traitement de l’Alerte (tel 18 ou 112 et à defense-protection-civile@doubs.pref.gouv.fr), le  
numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l’alerte des secours et tester la liaison avant le 
début de la manifestation ;

- veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles 
aux  engins  de  secours  et  de  lutte  contre  l’incendie.  A  cet  effet,  il  sera  apporté  une  
attention particulière à la circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation 
de barrières qui devront être facilement escamotables ou amovibles ;

- prévoir l’accueil et le guidage des secours sur les lieux de l’intervention ;
- prendre toutes les mesures nécessaires afin de garantir l’accessibilité des engins de secours

aux bâtiments situés sur le site de la manifestation et en particulier aux façades des bâtiments
de plus de 8 mètres de hauteur. A cet effet, une voie de 4 mètres de large au minimum devra
être maintenue libre et  utilisable afin de permettre la circulation des engins et  la mise  en
station des échelles aériennes ;

- veiller  à  maintenir  une  hauteur  libre  de  3,50  m minimum en dessous des  éléments  hauts
traversant les voies de circulation (banderoles, guirlandes, fils…) afin de permettre le passage
des engins de secours et de lutte contre l’incendie ;

- s’assurer  que  les  hydrants  restent  visibles,  accessibles  et  manoeuvrables  par  les  services
d’incendie et de secours ;

- délimiter  et  protéger  les  zones  réservées  au  public,  interdire  l’accès  aux  spectateurs  sur
certaines zones exposées et prendre toutes les mesures nécessaires pour permettre au public de
quitter les lieux en toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves ;

- pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours ou via
le parcours, préciser les accès éventuels et prendre en compte toutes les mesures de sécurité
adéquates : interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation, etc.
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ARTICLE 11 : Il convient de rappeler que le territoire national est en vigilance dans le cadre  "Vigipirate" au
niveau "Alerte renforcée". Il est ainsi demandé aux organisateurs de s'assurer de la sécurité de la manifestation
et de veiller à la diffusion, toutes les heures, de consignes de sécurité (messages portant sur d'éventuels sacs ou
colis abandonnés).

ARTICLE 12 : La signalisation du parcours sera efficace et lisible par tous les participants, le marquage au sol
ou par panneaux horizontaux doit être conforme à l’instruction interministérielle du 30 octobre 1973.

ARTICLE 13 : Le jet de tracts, journaux, prospectus, objets ou produits quelconques sur la voie publique est
rigoureusement interdit.

ARTICLE  14 :  Les  réparations  des  dégradations  éventuelles  du  domaine  public  seront  à  la  charge  des
organisateurs, ainsi que les frais du service d’ordre exceptionnel mis en place à l’occasion de la manifestation.

ARTICLE 15 : L’autorisation de l’épreuve pourra être suspendue à tout moment par le représentant des forces
de l’ordre si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour la protection
du public ou des concurrents par le règlement de l’épreuve ne sont pas respectées.

ARTICLE 16 : En aucun cas la responsabilité de l’Etat, du Département ou des communes concernées ne pourra
être recherchée par qui que ce soit à l’occasion de la présente autorisation.

ARTICLE 17 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Il peut
faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  du  préfet  ou  d’un  recours  hiérarchique  auprès  du  ministère  de
l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles Nodier)
dans un délai de deux mois suivant sa date de notification.

ARTICLE 18 : Le Directeur de Cabinet du Préfet du Doubs, le Maire de la Ville de BESANCON (Direction des
Sports et Direction des Espaces Verts), le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés chacun
en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à : 

 M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours.
 M. le Chef du Service d’Aide Médicale d’Urgence – Hôpital Jean Minjoz

Boulevard Fleming – 25030 BESANCON CEDEX
 Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations

– Pôle Cohésion Sociale
 M. le Directeur de l'Agence O.N.F. de BESANCON

14, rue Plançon – B.P. 51581 – 25010 BESANCON CEDEX 3
 M. le Directeur de l’Agence de l’ONCFS – 7 Clos Verger – 25530 VERCEL
 Mme le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civiles 
 M. Ludovic  MOUCHET,  Président  de  Besançon Triathlon  -  14  rue de  Trépillot  –  25000

BESANCON.

BESANCON, le 08 novembre 2016

Pour le Préfet, par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet, 
 

Emmanuel YBORRA
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Préfecture du Doubs

25-2016-11-04-001

Arrêté médaille SP 4 décembre 2016

Médaille d'honneur des sapeurs-pompiers

Préfecture du Doubs - 25-2016-11-04-001 - Arrêté médaille SP 4 décembre 2016 100



Préfecture du Doubs - 25-2016-11-04-001 - Arrêté médaille SP 4 décembre 2016 101



Préfecture du Doubs - 25-2016-11-04-001 - Arrêté médaille SP 4 décembre 2016 102



Préfecture du Doubs - 25-2016-11-04-001 - Arrêté médaille SP 4 décembre 2016 103



Préfecture du Doubs - 25-2016-11-04-001 - Arrêté médaille SP 4 décembre 2016 104



Préfecture du Doubs

25-2016-09-25-001

arrete requisition rang 2016

Arrêté de réquisition des membres du spéléo secours suivants: Michel Mathiot, Thomas Sergentet,

Christophe Raguin, Samuel Prost.
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Préfecture du Doubs

25-2016-11-02-016

Composition conseil communautaire CC Pays baumois
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Préfecture du Doubs

25-2016-11-08-003

DUP captage source de la Fuvelle à Labergement Sainte

Marie

Arrêté portant déclaration d'utilité publique et autorisant l'utilisation de l'eau depuis le captage de

la source de la Fuvelle à Labergement Sainte Marie
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Préfecture du Doubs

25-2016-11-02-017

Modification des stauts CAGB
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Préfecture du Doubs

25-2016-11-07-006

SIE Abbaye des Trois rois Protection source du Crible

Arrêté déclaration d'utilité publique et cessibilité relatif à la protection de la source du Crible
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Préfecture du Doubs

25-2016-11-02-013

SMAIBO retrait dep Doubs

Arrêté prononçant le retrait du département du Doubs et la fin d'exercice de compétences au sein

du syndicat mixte de l'aire industrielle de Besançon Ouest SMAIBO
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Préfecture du Doubs

25-2016-11-02-014

SMIX Autechaux Baume retrait dep Doubs

Arrêté prononçant le retrait du département du Doubs du syndicat mixte de la zone de l'Echangeur

Autechaux Baume-les-Dames
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Préfecture du Doubs

25-2016-11-07-004

Syndicat camping Forge fin compétences

Arrêté prononçant la fin de l'exercice des compétences du Syndicat intercommunal du camping de

la Forge
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Préfecture du Doubs

25-2016-11-07-005

Syndicat communes forestières Rougemont fin

compétences

Arrêté prononçant la fin de l'exercice des compétences du Syndicat des communes forestières du

secteur de Rougemont
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Préfecture du Doubs

25-2016-11-02-015

TEMIS retrait dep Doubs

Arrêté prononçant le retrait de département du Doubs du syndicat mixte du parc scientifique et

industriel (TEMIS)
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Sous-préfecture de Pontarlier

25-2016-10-26-006

arrêté portant modification des statuts de la CCA800

arrêté portant modification des statuts de la CCA800
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PRÉFET DU DOUBS

Arrêté du 26 octobre 2016 portant modification des statuts de la Communauté de Communes
CCA 800 « Espace Levier-Val d’Usiers »

Vu le  Code  général  des  collectivités  territoriales,
notamment l’article L 5211-17 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2002/DCLE/1B/N  8771  du  22  novembre  2002  portant  création  de  la
communauté de communes CCA 800 « Espace Levier-Val d’Usier » ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  S/P/P162/2006  du  24  mai  2006,  portant  abrogation  de  l’arrêté  du  22
novembre 2002 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  S/P/P/2009-2304-0126 du 23 avril  2009, prononçant  une extension des
compétences de la communauté de communes CCA 800 « Espace Levier-Val d’Usiers » ;

Vu l’arrêté n° S/P/P/2009-1712-0357 du 17 décembre 2009 portant extension des compétences de la
communauté de communes CCA 800 « Espace Levier-Val d’Usiers » ;

Vu l’arrêté n°2013142-0003 du 22 mai 2013 portant extension des compétences de la communauté de
communes CCA 800 « Espace Levier-Val d’Usiers » ;

Vu  le  décret  du  17  décembre  2015  portant  nomination  de M.  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du
département du Doubs à compter du 1er janvier 2016 ;

Vu le décret du 24 juin 2016 portant nomination de Mme Annick PÂQUET, en qualité de Sous-Préfète
de l’arrondissement de Pontarlier ;

Vu l'arrêté préfectoral n°25-SG-2016-07-11-003 du 11 juillet 2016 donnant délégation de signature à
Mme Annick PÂQUET, Sous-Préfète de l'arrondissement de Pontarlier ;

Considérant   la  délibération  de  la  communauté  de  communes  CCA  800  « Espace  Levier-Val
d’Usiers »,  proposant une modification de ses statuts ;

Considérant les délibérations des conseils municipaux des communes de Bians les Usiers, Chapelle
d’Huin, Evillers, Goux les Usiers, Levier, Septfontaine, Sombacour, Villeneuve d’Amont et Villers
sous Chalamont se prononçant favorablement sur les modifications proposées ; 

Considérant l’absence de délibération des communes de Arc sous Montenot et Gevresin ;

Considérant que les conditions de majorité requises sont réunies ;

Sur proposition de la Sous-Préfète de l’arrondissement de Pontarlier ;

Sous-Préfecture de Pontarlier

Bureau des collectivités

Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre national du Mérite
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ARRETE

Article 1  er :

L’article  5-3  de  l’arrêté  préfectoral  n°  SPP  2009-1712-0357  du  17  décembre  2009,  relatif  aux
compétences librement consenties est complété comme suit (les modifications figurent en gras) :

� Participation à la gestion de la maison de retraite de Levier et versement de subventions 
d’équipement et de fonctionnement

Article 2 :

La Sous-Préfète de l’arrondissement de Pontarlier et le Président de la Communauté de communes
CCA 800 « Espace Levier-Val d’Usiers » sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté, dont une copie sera adressée à :

- Monsieur le Préfet du Doubs – DRCT 1
- Monsieur le Président de la Communauté de communes CCA 800 « Espace Levier-Val d’Usiers » 
- Mesdames et Messieurs les maires des communes de Arc sous Montenot, Bians les Usiers,

Chapelle  d’Huin,  Evillers,  Gevresin,  Goux  les  Usiers,  Levier,  Septfontaine,  Sombacour,
Villeneuve d’Amont et Villers sous Chalamont,

- Monsieur le Président de la Chambre régionale des comptes de Bourgogne Franche-Comté,
- Monsieur  le  Directeur  régional  des finances publiques de la Région  Franche-Comté et  du

département du Doubs,
- Monsieur le Chef de poste de la Trésorerie de Levier,
- Madame la Directrice des archives départementales,

      
et dont un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.

        A Pontarlier, le 26 octobre 2016

              Pour le Préfet et par délégation, 
                    La Sous-Préfète,

   Annick PÂQUET

Par application de l’article R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un
recours contentieux devant la juridiction administrative dans un délai de 2 mois à compter de sa notification et
de sa publication. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.
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Sous-préfecture de Pontarlier

25-2016-10-26-005

Arrêté portant réduction du périmètre du Syndicat

d'électricité de Pontarlier

Arrêté portant réduction du périmètre du Syndicat d'électricité de Pontarlier
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PRÉFET DU DOUBS

Arrêté du 26 octobre 2016 portant réduction de périmètre du syndicat d’électricité de Pontarlier

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 5711-1 ;

Vu  le  décret  du  17  décembre  2015  portant  nomination  de M.  Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du
département du Doubs à compter du 1er janvier 2016 ;

Vu le décret du 24 juin 2016 portant nomination de Mme Annick PÂQUET, en qualité de Sous-Préfète
de l’arrondissement de Pontarlier ;

Vu l’arrêté préfectoral n° SPP80/99 du 22 septembre 1999 portant création du syndicat d’électricité de
Pontarlier ;

Vu l'arrêté préfectoral n°25-SG-2016-07-11-003 du 11 juillet 2016 donnant délégation de signature à
Mme Annick PÂQUET, Sous-Préfète de l'arrondissement de Pontarlier ;

Considérant la délibération du conseil syndical d’électricité de Pontarlier autorisant le retrait des 10
communes membres de la communauté de communes du Grand Pontarlier ;

Considérant les délibérations des conseils municipaux des communes de Chaffois, la Cluse et Mijoux,
Dommartin, Doubs, Les Grances-Narboz, Houtaud, Pontarlier, Sainte-Colombe, Vuillecin, les Fourgs,
Jougne, Malbuisson, Montperreux, Oye et Pallet et Saint Point Lac se prononçant favorablement sur le
retrait des 10 communes membres de la communauté de communes du Grand Pontarlier ; 

Considérant l’absence de délibération des communes de Verrières de Joux, les Grangettes, Malpas, la
Planée et Remoray-Boujeons ;

Considérant que les conditions de majorité requises sont réunies ;

Sur proposition de la Sous-Préfète de l’arrondissement de Pontarlier ;

ARRETE

Article 1  er :

Est autorisé le retrait des communes de Chaffois, La Cluse et Mijoux, Dommartin, Doubs, les Granges
Narboz, Houtaud, Pontarlier, Sainte-Colombe, Verrières de Joux et Vuillecin du syndicat d’électricité
de Pontarlier.

Sous-Préfecture de Pontarlier

Bureau des collectivités
Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d'Honneur
Officier de l'Ordre national du Mérite
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Article 2 :

La Sous-Préfète de l’arrondissement de Pontarlier et le Président du syndicat d’électricité de Pontarlier
sont chargés, chacun en ce qui le concerne,  de l’exécution du présent arrêté,  dont une copie sera
adressée à :

- Monsieur le Préfet du Doubs – DRCT 1
- Mesdames et Messieurs les maires des communes de Chaffois, la Cluse et Mijoux, Dommartin,

Doubs,  les  Granges-Narboz,  Houtaud,  Pontarlier,  Sainte-Colombe,  Verrières  de  Joux,
Vuillecin, les Fourgs, les Grangettes, Jougne, Malbuisson, Malpas, Montperreux, Oye et Pallet,
la Planée, Remoray-Boujeons et Saint Point Lac,

- Monsieur le Président de la Chambre régionale des comptes de Bourgogne Franche-Comté,
- Monsieur  le  Directeur  régional  des finances publiques de la Région  Franche-Comté et  du

département du Doubs,
- Monsieur le Chef de poste de la Trésorerie de Levier,
- Madame la Directrice des archives départementales,

      
et dont un extrait sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Doubs.

        A Pontarlier, le 26 octobre 2016

              Pour le Préfet et par délégation, 
                    La Sous-Préfète,

   Annick PÂQUET

Par application de l’article R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un
recours contentieux devant la juridiction administrative dans un délai de 2 mois à compter de sa notification et
de sa publication. Durant ce délai, un recours gracieux peut être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de
recours contentieux.
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Sous-préfecture de Pontarlier

25-2016-11-08-001

Manifestation sportive à Oye-et- Pallet du vendredi 11

novembre 2016 intitulée "cross des 4 villages".

Manifestation sportive à Oye-et- Pallet du vendredi 11 novembre 2016 intitulée "cross des 4

villages".
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Le Préfet du Doubs
Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

OBJET : Manifestation sportive 
«Cross des 4 villages » à Oye-et-Pallet
vendredi 11 novembre 2016

ARRETE  N°

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L. 2215-1 ;

VU le code de la route, et notamment son article R. 53 ;

VU  le décret  N° 55-1366 du 18 octobre 1955,  modifié,  portant  réglementation générale des
épreuves et compétitions sportives sur la voie publique ;

VU  le décret N° 2012-312 du 5 mars 2012 relatif  aux manifestations sportives sur les voies
publiques ou ouvertes à la circulation publique ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Ra pha ë l  BART OL T Préfet du
Doubs ;

VU l’arrêté ministériel du 20 octobre 1956 relatif aux polices d’assurance des épreuves sportives
sur la voie publique ; 

VU l’arrêté ministériel du 1er décembre 1959 portant application du décret N° 55-1366 du 18
octobre 1955 et notamment son titre 1, ses articles 5 et 6 ;

VU  l’arrêté ministériel du 26 mars 1980 portant interdiction de certaines routes aux épreuves
sportives ;

VU l’arrêté ministériel du 26 août 1992 portant application du décret N° 92-757 du 3 août 1992
modifiant le code de la route et relatif à la sécurité des courses et épreuves sportives sur les voies ouvertes
à la circulation publique ;

VU l’arrêté ministériel du 7 novembre 2006, fixant le référentiel national relatif aux dispositifs
prévisionnels de secours ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 mars 1983 réglementant le déroulement des épreuves cyclistes et
pédestres sur la voie publique ;

VU l’arrêté  préfectoral  N°  25-SG-2016-07-11-003  du  11 juillet  2016  portant  délégation  de
signature à Mme Annick Pâquet, Sous-Préfète de Pontarlier ;

VU l’arrêté municipal de commune de Oye-et-Pallet du 04 novembre 2016 portant interdiction de
circulation pour assurer la sécurité de l’épreuve ;

VU la  demande  formulée  par  M.  Jean-Marc  MONNEY,  président  de  l’association
sportive de Oye-et-Pallet, en vue d’organiser le vendredi 11 novembre 2016 à Oye-et-Pallet une course
pédestre intitulée « Cross des 4 villages» ;

VU l’avis favorable du maire de la commune de Oye-et-Pallet du 27 septembre 2016 ;

VU l’avis favorable du maire de la commune de la Malpas du 28 septembre 2016 ;

Adresse postale : 69 rue de la République – BP 249 – 25304 PONTARLIER - Tel : 03.81.39.81.39 - Fax : 03.81.39.12.60 
Mail : sp-pontarlier@doubs.gouv.fr - Site Internet : www.doubs.gouv.fr

Horaires d’ouverture du lundi au vendredi de 8 h 30 à 11 h 45 

Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2016-11-08-001 - Manifestation sportive à Oye-et- Pallet du vendredi 11 novembre 2016 intitulée "cross des 4 villages". 166



VU l’avis favorable du maire de la commune de La Planée du 4 octobre 2016 ;

VU l’avis favorable du Commandant de l’escadron départemental de sécurité routière du Doubs
du 5 octobre 2016 ;

VU l’avis favorable de la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection
des Populations du 02 septembre 2016 ;

VU l’avis favorable du Service Territorial d’Aménagement de Pontarlier du 03 octobre 2016 ;

VU  l’avis  favorable du service de l’Office National  des Forêts à Pontarlier  du 21septembre
2016 ;

VU l’avis favorable du médecin-chef du SMUR de Pontarlier du 27septembre 2016 ;

VU l’avis du Commandant du groupement sud des services d’incendie et de secours à Pontarlier
du 14 octobre 2016 ;

VU l’attestation d’assurance du 12 septembre 2016;

SUR proposition de Mme la Sous-Préfète de l’arrondissement de Pontarlier ;

A R R E T E

Article 1 : M. Jean-Marc MONNEY , Président de l’association sportive de Oye-et-Pallet, est autorisé à
organiser  le vendredi 11 novembre 2016 à Oye-et-Pallet une course pédestre intitulée  « Cross des 4
villages».

Article 2 : Cette autorisation , qui est valable exclusivement pour le parcours joint en annexe, est accordée
sous réserve de la stricte observation des décrets et arrêtés précités ainsi que des mesures particulières
énoncées ci-dessous.

Article 3 : L’organisateur devra vérifier lors des inscriptions que les participants non licenciés détiennent
un certificat médical datant de moins d’un an, attestant de leur aptitude à pratiquer cette discipline sportive
en compétition.

Article 4 : Avant le signal de départ de l’épreuve, l’organisateur devra sur place et sur réquisition d’un
représentant de l’autorité chargée d’assurer le service d’ordre, faire la preuve que les maires des communes
concernées ont été avisés de l’organisation de l’épreuve, de son autorisation, du nombre probable des
concurrents, de l’heure approximative de leur départ, de leur passage et de leur arrivée.

Article 5 : En application de l’arrêté municipal de la commune de Oye-et-Pallet règlementant la circulation
routière cette épreuve bénéficie de l’usage privatif des voies publiques sur la partie du parcours définie
dans l’arrêté précité.

Article 6     : L’organisateur pourra faire usage d’un véhicule muni d’un haut-parleur sous réserve que cet
appareil ne soit utilisé que pour assurer le bon déroulement de l’épreuve à l’exclusion de toute autre fin et
notamment publicitaire.

Article 7 : La responsabilité du service d’ordre pendant l’épreuve incombe à l’organisateur de la course qui
prendra toutes mesures utiles pour l’assurer (notamment en ce qui concerne la protection des coureurs), en
liaison  avec  les  maires  des  communes  concernées.  Il devra  en  particulier  respecter  les  prescriptions
suivantes :

- Faire avant le départ un rappel sur les règles de sécurité et sur le respect du code de la route 

- Placer des signaleurs en nombre suffisant aux endroits dangereux du parcours et en particulier aux
intersections non prioritaires et aux points de cisaillement des voies publiques. Ils devront être
porteurs d’un gilet de haute visibilité mentionné à l’article R416.19 du code de la route, de couleur
jaune. Ils devront également être porteurs d’une copie de l’arrêté autorisant la manifestation
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Article 8 : Le dispositif prévu pour assurer les secours aux concurrents devra être conforme aux moyens
prescrits  par  le  règlement  de  la  Fédération Française  d’Athlétisme.  La  mise  en place  d’un  dispositif
prévisionnel des secours pour le public doit être composé de 2 secouristes.

Article 9 : A la demande des services de secours publics, l’organisateur devra respecter les prescriptions
suivantes :

- Disposer d’un moyen permettant de diffuser rapidement un message d’alarme au public.

- Identifier  un  interlocuteur  unique  pour  les  services  d’incendie  et  de  secours  permettant  la
retranscription de l’alerte de manière formalisée et précise. A ce titre, transmettre au centre de
traitement de l’alerte (tel 18 ou 112), le numéro de la ligne téléphonique utilisée pour l'alerte des
secours et tester la liaison avant le début de la manifestation.

- Veiller à ce que les voies d’accès au site de la manifestation restent praticables et accessibles aux
engins de secours et de lutte contre l’incendie. A cet effet, il sera apporté une attention particulière
à la circulation et au stationnement des véhicules ainsi qu’à l’utilisation de barrières qui devront
être facilement escamotables ou amovibles.

- Prévoir l’accueil et le guidage des engins de secours sur les lieux de l’intervention.

- S’assurer que les hydrants restent visibles, accessibles et manoeuvrables par les services d’incendie
et de secours.

- Veiller à maintenir une hauteur libre de 3,50 mètres minimum en dessous des éléments hauts
traversant les voies de circulation (banderoles, guirlandes, fils…) afin de permettre le passage des
engins de secours et de lutte contre l’incendie.

- Délimiter et protéger les zones réservées au public, interdire l’accès aux spectateurs sur certaines
zones exposées et prendre toutes les mesures nécessaires pour permettre au public de quitter les
lieux en toute sécurité, même pendant le déroulement des épreuves.

- Pour toute intervention des engins des services d’incendie et de secours sur le parcours ou via le
parcours,  préciser  les  accès  éventuels  et  prendre  en  compte  toutes  les  mesures  de  sécurité
adéquates :  interruption/cisaillement de la course, guidage, escorte, signalisation, etc.

- Respecter les règles techniques et de sécurité de la fédération concernée, notamment en ce qui
concerne les moyens de secours médicaux et de lutte contre l’incendie à mettre en place ainsi que
les règles d’implantation, de signalisation et de protection des zones accessibles au public.

Article 10 : Le balisage du parcours devra être réalisé à l’aide de procédés facilement réversibles : l’usage
de la peinture est prohibé, ainsi que l’utilisation de clous sur les arbres et le mobilier. L’organisateur devra
prendre toute disposition pour qu’aucun compétiteur ne traverse des peuplements forestiers. L’utilisation
de véhicules motorisés (quads,  motos tous terrains…) pour  les  besoins de la  manifestation (balisage,
débalisage,  ravitaillement…) est  interdite en dehors des routes régulièrement ouvertes à la circulation
publique. Il est possible de faire usage d’un véhicule muni d’un haut-parleur sous réserve que cet appareil
ne  soit  utilisé  que pour  assurer  le  bon déroulement de  l’épreuve  à  l’exclusion  de  toute autre  fin  et
notamment publicitaire.

Article  11 :  Les  réparations  des  dégradations  éventuelles  du  domaine  public  seront  à  la  charge  de
l’organisateur, ainsi que les frais du service d’ordre exceptionnellement mis en place à l’occasion de la
manifestation. A l’issue de la manifestation, l’organisateur devra également, dans la semaine qui suit la
manifestation,  remettre  en  état  les  lieux  (enlèvement  des  déchets,  des  banderoles,  des  panneaux…),
démonter les installations liées à la manifestation et débaliser le circuit.

Article 12 : Il convient de rappeler que le territoire national est en vigilance dans le cadre « Vigipirate » au
niveau  « Alerte  renforcée ».  Il  est  ainsi  demandé  à  l’organisateur  de  s’assurer  de  la  sécurité  de  la
manifestation et de veiller à la diffusion de consignes de sécurité (messages portant sur d’éventuels sacs ou
colis abandonnés).

Article 13 : L’autorisation de l’épreuve pourra être rapportée à tout moment, par le représentant des forces
de l’ordre si les conditions de sécurité ne se trouvent plus remplies ou si les mesures prévues pour la
protection du public ou des concurrents par le règlement de l’épreuve, ne sont pas respectées.
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Article 14: En aucun cas, la responsabilité de l’Etat, du Département ou des communes concernées ne
pourra être recherchée par qui que ce soit à l’occasion de la présente autorisation.

Article 15 : Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture du Doubs. Il
peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministère
de l’intérieur ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon (30 rue Charles
Nodier) dans un délai de deux mois suivant sa date de notification .

Article 16 : M. le Commandant de l’Escadron départemental de sécurité routière du Doubs à Besançon, M.
le Chef d’escadron, Commandant la compagnie de Gendarmerie de Pontarlier, MM. les Maires de Malpas,
Oye-et-Pallet, La Planée, Vaux-et-Chantegrue sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution
du présent arrêté dont copie sera adressée à :

- Mme la Mairesse de Malpas
- M. le Maire de Oye-et-Pallet
- M. le Maire de La Planée
- M. le Maire de Vaux-et-Chantegrue
- M.le Commandant de l’escadron départemental de la sécurité routière du Doubs 
- M. le Chef d’escadron, commandant la compagnie de gendarmerie de Pontarlier
- M.  le  Directeur  départemental  de  la  cohésion  sociale  et  de  la  protection  des  populations  à

Besançon
- M.le Chef du service territorial d’aménagement de Pontarlier
- M. le Directeur départemental des territoires du Doubs à Besançon
- M. le Chef du service départemental de l’office national de la chasse et de la faune sauvage à

Vercel
- M. le directeur de l’agence de l’office national des forêts à Pontarlier
- M. le Médecin-Chef du SMUR de Pontarlier
- M. le Commandant du groupement sud des services de secours et d’incendie de Pontarlier
- M. le Président de l’association sportive de Oye-et-Pallet

Pontarlier, le 08 novembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Sous-Préfète,
Pour la Sous-Préfète et par 
délégation,
La Cheffe de Bureau

Fanny DEBOIS

Adresse postale : 69 rue de la République – BP 249 – 25304 PONTARLIER - Tel : 03.81.39.81.39 - Fax : 03.81.39.12.60 
Mail : sp-pontarlier@doubs.gouv.fr - Site Internet : www.doubs.gouv.fr

Horaires d’ouverture du lundi au vendredi de 8 h 30 à 11 h 45 

Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2016-11-08-001 - Manifestation sportive à Oye-et- Pallet du vendredi 11 novembre 2016 intitulée "cross des 4 villages". 169


